
 

 FSC.DEC/20/11 
 19 December 2011 
Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe  
Forum pour la coopération en matière de sécurité FRENCH 
 Original: ENGLISH 
  

669ème séance plénière 
FSC Journal No 675, point 2 de l’ordre du jour 
 
 

DÉCISION No 20/11 
SESSION D’EXPERTS SUR LA GESTION DES STOCKS, 

LA RÉDUCTION DES EXCÉDENTS ET LA DESTRUCTION 
D’ARMES LÉGÈRES ET DE PETIT CALIBRE 

 
 
 Le Forum pour la coopération en matière de sécurité (FCS), 
 
 Réaffirmant son attachement à la mise en œuvre intégrale du Document de l’OSCE 
sur les armes légères et de petit calibre (ALPC) (FSC.DOC/1/00, du 24 novembre 2000) et de 
ses décisions complémentaires, 
 
 Rappelant la Décision No 15/09 du Conseil ministériel priant le FCS d’élaborer, pour 
mai 2010, un plan d’action sur les ALPC en tenant compte des suggestions faites à la 
Réunion de l’OSCE pour examiner le Document de l’OSCE sur les armes légères et de petit 
calibre et ses décisions complémentaires, 
 
 Déterminé à mettre pleinement en œuvre le Plan d’action de l’OSCE relatif aux armes 
légères et de petit calibre (FSC.DEC/2/10) pour tenter de renforcer encore les contrôles en 
vue de lutter efficacement contre la dissémination incontrôlée et l’accumulation 
déstabilisatrice d’armes légères et de petit calibre illicites,  
 
 Conscient de la contribution importante de l’OSCE à la mise en œuvre intégrale du 
Programme d’action des Nations Unies pour prévenir, combattre et éliminer le commerce 
illicite des armes légères et de petit calibre sous tous ses aspects (décembre 2001) et de 
l’Instrument international visant à permettre aux États de procéder à l’identification et au 
traçage rapides et fiables des ALPC illicites (2005), 
 
 Conscient des répercussions néfastes qu’ont les conflits armés sur les femmes et les 
enfants, et à l’appui des résolutions du Conseil de sécurité 1325 (2000), intitulée « Femmes, 
paix et sécurité », et 1674 (2006) sur la protection des civils dans les conflits armés, ainsi que 
conformément à la fois à la Décision du Conseil ministériel No 14/04 concernant le Plan 
d’action de l’OSCE 2004 pour la promotion de l’égalité entre les sexes et à sa Décision 
No 14/05 relative aux femmes dans la prévention des conflits, la gestion des crises et le 
relèvement après un conflit,  
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 Décide : 
 
– De tenir une session spéciale du FCS consacrée à un débat d’experts et à une session 

de formation sur les questions de la gestion des stocks, de la réduction des excédents 
et de la destruction d’armes légères et de petit calibre ; 

 
– De tenir la séance du FCS consacrée à ces questions le 24 mai 2012 ; 
 
– De suivre l’ordre du jour ci-après pour le débat d’experts et la session de formation. 
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ORDRE DU JOUR 
 

Jeudi 24 mai 2012 
 
 
Séance du matin 
 
9 heures – 13 heures  Introduction (30 min) : CPC 
 

– Importance des programmes des donateurs 
– Justification de la tenue d’une session d’experts sur les 

meilleures pratiques 
– Façon dont la formation concourt au Plan d’action 

relatif aux ALPC 
 

Lancement d’un programme (60 minutes) : CPC et 
commentaire du pays hôte 

 
– Établissement d’une demande d’un gouvernement hôte 

à laquelle il peut être donné suite 
– Évaluation d’une demande – besoins, capacités, attentes 
– Décision relative au financement 
– Exemples positifs de demandes de soutien – 

Bosnie-Herzégovine, Serbie 
 

Exécution d’une évaluation efficace (60 minutes) : États-Unis 
d’Amérique et Kirghizistan 

 
– Étude de cas sur le Kirghizistan 
– Rapports de visites de pays/d’évaluation 
– Enseignements tirés (mise en œuvre à court, moyen et 

long terme) 
 

Visite virtuelle (30 minutes) : États-Unis d’Amérique 
 

– Exercice d’évaluation et de hiérarchisation/planification 
des risques 

– Analyse coût-avantages en vue de tirer le meilleur parti 
possible des fonds d’assistance 

 
 
Séance de l’après-midi 
 
15 heures – 18 heures  Planification d’un projet (45 minutes) : Autriche, Suède, Suisse 
 

– Plan de projet, mémorandum d’accord, objectif, grandes 
étapes 
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– Coordination 
– Performance de la nation hôte et appropriation locale 
– Stratégies de retrait 

 
Exécution d’un projet (60 minutes) : Allemagne, États-Unis 
d’Amérique 

 
– Effet secondaire de la formation – renforcement des 

capacités 
– Coordination 
– Démilitarisation par opposition à la destruction 
– Gestion des attentes 

 
Table ronde des donateurs (30 minutes) : États-Unis 
d’Amérique 

 
– Expériences positives faites lors de visites de pays pour 

les ALPC 
– Enseignements tirés 

 
 


